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Présidence du Conseil départemental du Val d’Oise 

  
Cergy, le 30 mars 2018  

 

 

Communiqué de presse 
  

 

PROGRAMME DÉPARTEMENTAL D’INSERTION 2018 / 2022 
 

Le Département engagé pour les plus fragiles 

 
  
Les élus du Département réunis en Assemblée départementale autour de Marie-Christine 
Cavecchi, Présidente du Conseil départemental du Val d’Oise, ont voté à l’unanimité le 
Programme Départemental d’Insertion 2018-2022 (PDI) et la Pacte Territorial Pour l’Insertion 
(PTIE) qui définissent les grandes orientations et les chantiers à mettre en œuvre en matière 
d’aide sociale et de solidarité des territoires. 
 
Le Programme Départemental d’Insertion 2018-2022 est né d’une large concertation avec les 
partenaires institutionnels du Département (Etat, Région, CCAS, CAF, intercommunalités …) et non 
institutionnels (secteurs associatifs, groupement d’employeurs …), partenaires importants aux côtés 
du Département au service des valdoisiens. 
 
Le Département dénombre 31 800 bénéficiaires du RSA au 30 septembre 2017. Le Département 
déploie des moyens importants en faveur de ces bénéficiaires et des jeunes en difficultés. Il consacre, 
dans son budget primitif 2018, près de 210 millions d’euros pour les volets allocations et insertion du 
RSA (soit une augmentation de 61,5% depuis 2011). 
 
Un programme d’accompagnement sur-mesure 
 
Les orientations du PDI prennent appui sur trois axes :  

- Une maitrise du dispositif du RSA 
- La nécessité d’accompagner la diversité des parcours et surtout auprès des personnes les 

plus en difficultés 
- La nécessité de travailler en partenariat avec le monde économique dans le but de développer 

l’emploi dans les territoires et afin de permettre l’insertion professionnelle des allocataires 
 
Parmi les actions d’accompagnement spécifique :  

- L’accompagnement basé sur « le bénévolat d’insertion » mis en œuvre par l’IFAC 95 qui 
offre la possibilité de réaliser une activité bénévole dans une association ou une collectivité 
territoriale du Val d’Oise afin d’accélérer l’insertion sociale et professionnelle. 

- La mise au travail et l’accompagnement au sein des chantiers d’insertion du Val 
d’Oise : En 2016, le Département a soutenu l’embauche de 215 personnes au sein de 18 
chantiers d’insertion dans les secteurs des espaces verts, du maraichage, de 
l’écoconstruction etc. Les résultats après 24 mois ont fait apparaitre que 51% des personnes 
avaient trouvé un emploi ou une formation suite à ce dispositif. 

 
Une politique d’insertion menée avec les acteurs économiques 
 
Pour favoriser l’inclusion économique et sociale, le Département s’appuie sur le dynamisme et les 
atouts de son territoire en renforçant le lien avec les entreprises.  
Le lien avec les acteurs économiques favorise la construction et l’expérimentation de solutions 
nouvelles comme le dispositif « Pack recrut » portée par la CPME (Confédération des Petites et 
Moyennes Entreprises) qui vise à accompagner les TPE et PME et aide les entrepreneurs dans leurs 
recrutements. Ce dispositif, opérationnel depuis septembre 2017, sera poursuivi dans le PDI 2018-
2022 et a permis, d’ores et déjà, de concrétiser plus d’une vingtaine d’offres d’emploi grâce aux 
structures d’insertion financées par le Département.  
 
 
Une politique d’insertion tournée vers la formation et la qualification 
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Alors qu’un tiers des bénéficiaires du RSA du Département possède un bas niveau de qualification, 
l’accès à la formation et à la qualification est un enjeu primordial pour l’insertion professionnelle. 
Le Département cofinance un certain nombre de parcours en lien avec les besoins en main d’œuvre 
des secteurs d’activité qui recrutent. Durant l’année 2018, une plateforme de formation aux métiers 
de la fibre optique et du bâtiment intelligent sera implantée à Ecouen afin d’offrir une formation 
aux métiers de demain. 
 
Un Département qui veille à l’équilibre entre les droits et les devoirs des bénéficiaires du RSA 
 
Le 24 juin 2016, l’Assemblée départementale du Val d’Oise a adopté une délibération portant un plan 
de lutte contre la fraude au RSA. Il repose sur la consolidation et le renforcement des actions 
existantes avec un ajout de certaines mesures telles que les contrôles de régularités administratives, 
les suspensions ou encore, dans de rares cas, les amendes. En 2017, 2 millions d’euros ont ainsi 
été économisés grâce au plan de lutte contre la fraude. 
 
Soutenir les jeunes dans leur insertion 
 
En Val d’Oise, 25% de la population à moins de 25 ans. Le taux de chômage des jeunes valdoisiens 
reste élevé. Partant de ce constat, le Département, à travers le PDI, s’est donné pour mission de les 
accompagner vers l’insertion professionnelle.  
 
En 2011, le Département a mis en place le dispositif « Entrée dans la Vie Active » (EVA). A travers 
ce dispositif, une aide financière (jusqu’à 1 500€) est attribué à un jeune, dans le cadre de la 
réalisation d’un projet professionnel (financement d’une formation, du permis de conduire, accès au 
logement). Depuis 2011, 3 172 jeunes ont bénéficié de ce dispositif pour un montant total de 
plus de 4 millions d’euros d’aides accordées.  
 
Afin de favoriser l’engagement citoyen des jeunes, le Département soutient activement le Service 
civique à travers l’association nationale Unis-Cité dans le cadre de son programme d’égalité des 
chances. Depuis 2018, deux programmes ont été lancés : le programme intergénérationnel Val 
d’Oise pour lutter contre l’isolement des personnes âgées et le projet de lutte contre la fracture 
numérique afin d’accompagner les usagers du service social départemental dans l’utilisation des 
services d’accès aux droits en ligne. 
 
 
 

Le 12 avril prochain se tiendra le Colloque Insertion afin de présenter en détail les grandes 
orientations du Département en matière d’aide sociale et de solidarité. 

 
Rendez-vous le 12 avril à 8h45 à l’Institut Polytechnique Saint-Louis à Cergy-Pontoise 

Accréditation obligatoire. 
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Suivez l’actualité du Département du Val d’Oise sur valdoise.fr, sur Facebook et sur Twitter. 

http://www.valdoise.fr/
https://www.facebook.com/DepartementduValdoise/
https://twitter.com/valdoise

